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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, A/C.ljL.l65) 
[suite] 

1. M. LOUTFI (Egypte) declare que, en presentant 
ses observations concernant la question de !'ingerence 
etrangere soulevee par la delegation fran<;aise (831eme 
seance), il se do it de souligner que ce n' est pas la le 
sujet dont discute la Premiere Commission. En soule
vant cette question, le representant de la France essaie 
de faire oublier a la Commission le point inscrit a 
l'ordre du jour, a savoir la plainte soumise par le 
groupe afro-asiatique au sujet des agissements de la 
France en Algerie. 
2. I1 est neanmoins necessaire de faire quelques obser
vations au sujet de l'un des points traites par la dele
gation fran<;aise au cours de son expose de la question 
algerienne, la question du navire Athos, qui a ete ins
crite a l'ordre du jour du Conseil de securite1 . Les 
allegations de la delegation fran<;aise sont denuees de 
tout fondement. En fait, elles sont inconcevables du 
point de vue de la logique des faits. L' Athos a quitte 
Alexandrie le 4 octobre 1956 et n'a ete arraisonne que 
le 16. Le navire aurait pu facilement faire escale dans 
un autre port et, en route, prendre un chargement 
d'armes. En outre, les armes qui ont ete trouvees sur le 
batiment Athos n'etaient pas d'origine egyptienne, ainsi 
qu'il appert meme de l'annexe de la plainte fran<;aise 
au Conseil de securite ( S /3689) . La liste des armes et · 
des munitions saisies a bord de 1' A thos ne mentionne 
pas d'armes d'origine egyptienne, ce qui est pour le 
moins surprenant, si le navire a pris son chargement 
d'armes dans un port egyptien. Les declarations du 
commandant et de l'armateur du navire ne sont etayees 
d'aucune preuve. Le representant de l'Egypte a des 
doutes tres serieux sur les methodes qu' emploie la police 
fran<;aise d' Algerie pour arracher des declarations aux 
individus qui tombent entre ses mains. 
3. Dans un memoire sur la question de l'aide etran
gere aux Algeriens, le Front de liberation nationale a 
declare que la principale source ou l'armee de la libe
ration nationale a puise ses armes est l'armee fran
c;aise. D'autre part, le President du Conseil des minis
tres. de France, prenant la parole devant 1' Assemblee 
nationale, a lui-meme reconnu que l'arraisonnement du 
navire Athos a eu lieu hors des eaux territoriales alge-

1 Voir Documents officiels du C o1tSeil de securite, onzihne 
annie, 747eme seance. 
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riennes. Ainsi, le President du Conseil fran<;ais a re
connu que cette procedure menee par la France contre 
le navire Athos etait en contravention avec les regles 
du droit international qui interdit l'arraisonnement d'un 
navire en haute mer. Au surplus, ce navire n'est pas 
egyptien. Personne ne l'a pretendu, meme pas la dele
gation fran<;aise, dans la lettre qu' elle a fait distribuer 
au Conseil de securite relativement a cette question. 

4. La conclusion a en tirer, c'est que le Gouverne
ment fran<;ais, pour accuser l'Egypte d'une violation 
des regles du droit international sur la non-ingerence 
dans les affaires interieures d'un autre Etat, se fonde 
sur une action qui, le President du Conseil fran<;ais l'a 
reconnu lui-meme, n'est pas conforme aux regles du 
droit international. Le Gouvernement fran~ais veut 
etablir devant 1' opinion mondiale la responsabilite de 
l'Etat egyptien dans les douloureux evenements qui se 
deroulent en ce moment en Algerie. Ce fait n'est pas 
nouveau. La propagande fran<;aise, particulierement 
depuis que la situation s'est aggravee en Algerie, s'ef
force par tous les moyens de rendre l'Egypte respon
sable de la guerre. 

5. Le motif qui a amene les responsables fran<;ais a 
adopter cette ligne de conduite est tres clair. Ils ne 
trouvent pas d'explication a la farouche resistance qu'ils 
rencontrent chez les nationalistes algeriens qui, malgre 
la repression sanglante qui a souleve !'indignation gene
rate, meme en France, continuent a s'opposer aux ef
forts deployes par les forces armees fran~aises pour 
realiser ce que les Fran<;ais appellent la "pacification". 
L' explication en est tres simple. Le peuple algerien 
sans exception lutte pour son independance et est pret 
a sacrifier tout ce qui hti est cher pour la defense de cet 
ideal de liberte et de justice. 

6. La France avait egalement un autre objectif en 
faisant inscrire la question de 1' A thos a 1' ordre du jour 
du Conseil de securite. A cette epoque, le Gouverne
ment de la France, qui avait deja decide, avec l'aide du 
Royaume-Uni et de son instrument, Israel, de com
mettre l'agression contre l'Egypte, avait estime que 
!'inscription de cette question a l'ordre du jour du 
Conseil de securite et !'allegation que l'Egypte aidait 
1' Algerie dans son mouvement pour l'independance pou
vaient justifier l'agression non provoquee qu'elle avait 
decide de commettre en violation de la Charte des N a
tions Unies et des principes du droit international. M. 
Loutfi se trouve dans !'obligation de souligner la con
cordance frappante des dates. La delegation fran<;aise, 
qui, par une lettre (S/3689) en date du 25 octobre 
1956, avait demande !'inscription de la question de 
1' Athos a l'ordre du jour du Conseil de securite, a in
siste pour avoir une discussion le 29 octobre. Elle 
s'imaginait peut-etre que, en agissant ainsi et en pre
tendant que l'Egypte apporte une aide militaire a ce 
qu'elle appelle les "rebelles" en Algerie, elle pourrait 
justifier devant !'opinion mondiale l'agression honteuse 
que Ia France avait decide de commettre de connivence 
avec le Royaume-Uni et leur instrument, Israel. C'est 
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le 29 octobre 1956 que l'agression a ·ete declenchee 
contre l'Egypte, et c' est le 30 octobre2 que la France et 
le Royaume-Uni ont oppose leur veto au projet de re
solution presente par les Etats-Unis d' Amerique ( S/ 
3710) et qui avait pour but d'arreter les hostilites. On 
sait le reste. 
7. Quant aux allegations du representant de la France, 
elles ne sont reellement etayees par aucune preuve et il 
semble inutile de les discuter en Commission. 
8. La question qui interesse la Commission est la 
question algerienne. Quinze Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies ont demande (A/3197) 
!'inscription de la question algerienne a l'ordre du jour 
de la onzieme session de 1' Assemblee generale. Lors de 
la dixieme session, les Etats Membres qui avaient de
maude !'inscription de ce point a l'ordre du jour (A/ 
2924 et Add.l) avaient finalement consenti a ce que 
ce point fut renvoye au lieu d'etre discute a la dixieme 
session. Cette decision avait ete prise "dans l'espoir que 
la France s'inspirerait des principes de la Charte des 
Nations Unies et qu'elle saisirait cette occasion pour 
negocier avec les veritables representants du peuple 
algerien un reglement pacifique qui assurerait aux Alge
riens le droit legitime de disposer d'eux-memes et le 
droit a l'independance". ( A/3197, par. 3.) Au cours 
de l'annee 1956, les representants des nations afro
asiatiques ont, a plusieurs reprises, exprime leurs 
graves preoccupations devant la constatation que la 
situation en Algerie ne s'ameliorait pas. Le groupe afro
asiatique a saisi le Conseil de securite de cette question 
par une lettre en date du 18 juin 1956 (S/3609). Le 
Conseil a decide de ne pas inscrire cette question a 
l'ordre du jour3 , mais plusieurs delegations qui avaient 
refuse de voter pour !'inscription expliquerent qu'a leur 
avis 1' exam en de la question par le Conseil de securite 
ne menerait pas a une solution satisfaisante. C'est pour 
cette raison, et non a cause du paragraphe 7 de 1' Ar
ticle 2 de la Charte des Nations Unies, que ces dele
gations avaient vote contre !'inscription de la question 
a l'ordre du jour. 
9. La demande faite par les 15 Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies et tendant a inscrire 
la question algerienne a l'ordre du jour de la onzieme 
session de 1' Assemblee generale n' est done pas le re
sultat d'une decision prise hativement. Ce n'est qu'apres 
de nombreuses autres demarches restees infructueuses 
que le groupe afro-asiatique a ete oblige de demander 
!'inscription de cette question a l'ordre du jour de la 
onzieme session. M. Loutfi donne alors lecture de divers 
passages du memoire explicatif qui accompagnait cette 
demande pour indiquer la raison qui a amene les dele
gations a prendre cette decision, a savoir le fait que 
la France a intensifie le recours a la force pour re
primer le mouvement nationaliste algerien. 

10. La delegation fran<;aise continue a s'opposer a ce 
que !'Organisation des Nations Unies examine la ques
tion algerienne, en sou tenant que 1' Algerie fait partie 
integrante de la France et en pretendant que les dispo
sitions du paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte 
empechent !'Organisation d'intervenir dans des affaires 
qui relevent essentiellement de la competence nationale 
d'un Etat. 
11. Avant d'examiner cette objection juridique, M. 
Loutfi tient a rappeler a la Commission que 1' Algerie, 
avant 1830, etait un pays independant qui entretenait 
meme des relations diplomatiques et concluait des trai-

2 Ibid., 749eme seance. 
s Ibid., 730eme seance. 

tes avec de nombreux Etats. II est impossible d'affirmer 
qu'un tel Etat n'etait pas un Etat souverain reconnu; 
il est incontestable que 1' Algerie jouissait, avant la con
quete fran<;aise, d'une personnalite int~rnationale re
connue. Le Traite de paix et d'amitie signe le 5 sep
tembre 1795 entre les Etats-Unis d'Amerique et le Dey 
d'Alger etait identique a ceux que signaient a l'epoque 
les Etats qui concluaient des traites d'amitie. Le fait 
que le Gouvernement d' Alger, a cette epoque, etait de
centralise ne signifie pas du tout qu'il s'agissait d'un 
pays sur lequel ne s'exer~ait aucune souverainete, d'un 
pays susceptible d' etre domine par le premier occupant. 
12. A pres la conquete de 1' Algerie par la France, il 
fut decide par le Gouvernement fran<;ais que 1' Algerie 
faisait partie integrante de la France; cependant, le 
peuple algerien n'a jamais eu !'occasion de se prononcer 
sur la decision unilaterale prise par la France, ni d' exer
cer son droit a d:isposer de lui-meme. De plus, il ne faut 
pas perdre de vue que le peuple algerien est tres eloigne 
de la France par sa langue, ses mc:Eurs, son origine, sa 
race et sa religion, ce qui, a en croire les Fran<_;ais eux
memes, a rendu cette integration tres difficile. 
13. En outre, i1 resulte des declarations des hommes 
politiques fran<_;ais, notamment de celle que le President 
du Conseil fran<;ais a faite a 1' Assemblee nationale, que 
meme les dirigeants fran<_;ais ne considerent plus 1' Al
gerie comme faisant reellement partie integrante de la 
France. En effet, M. Guy Mollet a declare: "Il est 
exclu . . . que l' Algerie soit une province fran<_;aise 
comme les autres. L'assimilation, qui a ete une idee 
genereuse, est maintenant une conception perimee." II 
a reconnu que I' Algerie avait sa personnalite propre. 
14. Le Gouvernement fran<;ais lui-meme ne semble 
pas convaincu que la question algerienne releve de sa 
competence nationale. En signant, le 19 mai 1956 avec 
l'Union sovietique un communique qui comprend un 
passage sur le reglement de la question algerienne, la 
France a accepte, tout au moins implicitement, l'idee 
que la question algerienne ne pouvait etre consideree 
comme une affaire essentiellement fran<;aise. S'il n'en 
etait pas ainsi, le Gouvernement fran<;ais n'aurait pas 
consenti a ce qu'il': en soit fait mention dans un instru
ment internationaL On peut citer, dans le meme ordre 
d'idees, le communique signe le 11 mai 1956 par le chef 
du Gouvernement fran<;ais et le President de la You
goslavie. 
15. La delegation fran<_;aise a soutenu (830eme seance) 
que l'Article 11 de la Charte des Nations Unies ne per
mettait a 1' Assemblee generate d' etudier et de faire des 
recommandations que relativement aux buts enumeres 
au paragraphe 1 de 1' Article premier; q_ue 1' Article 13 
ne lui donnait ces pouvoirs que relativement aux buts 
enumeres au paragraphe 3 du meme article; et que les 
redacteurs de la Charte avaient omis de conferer a 
1' Assemblee de tels pouvoirs relativement au droit des 
peuples a disposer d' eux-memes. 
16. La delegation fran<;aise a omis de nous lire le 
paragraphe 4 de l'Article 11, dont il resulte clairement 
que, conformement a 1' Article 10, 1' Assemblee peut dis
cuter la question du droit des peuples a disposer d'eux
memes. C'est en vertu de !'Article 10 et de !'Article 14 
de la Charte que la delegation egyptienne a demande 
l'examen de cette question par 1' Assemblee generale. 
Ces deux articles, et surtout 1' Article 10, definissent 
clairement les fonctions et les pouvoirs de I' Assemblee 
general e. 
17. Les autorites fran<_;aises refusent aux populations 
algeriennes I' exercice d'un droit prevu par la Charte 
des Nations Unies,, notamment par 1' Article premier, 
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paragraphe 2: le droit des peuples a disposer d'eux
memes, droit qui a ete, en outre, consacre par diverses 
resolutions des Nations U nies, telles que les resolutions 
545 (VI) et 637 (VII) de l'Assemblee generale. 
18. En outre, il ne fait aucun doute que le prolonge
ment de cette situation en Algerie et le refus des 
autorites fran<;aises de trouver une solution satisfaisante 
avec les nationalistes algeriens porte atteinte aux rela
tions amicales qui devraient exister entre la France 
et de nombreux Etats Membres de !'Organisation. Par 
ailleurs, au point de vue du statut international de 
1' Algerie, que celle-ci so it une partie integrante de la 
France ou une colonie franc;aise sur laquelle s'exerce 
la souverainete de la France, la situation reste la meme 
en ce qui concerne la competence de !'Organisation 
des Nations U nies. 
19. L'Organisation des Nations Unies s'est declaree 
competente lorsque des questions comme celle du 
traitement des personnes d' origine indienne etablies 
en Union Sud-Africaine ou la question du conflit racial 
provoque par la politique d' apartheid du Gouvernement 
de l'Union Sud-Africaine ont ete soulevees. La compe
tence de !'Organisation a ete reconnue, bien qu'il soit 
hors de doute que l'Union Sud-Africaine exerce sa 
souverainete sur son territoire. L'Organisation des 
Nations Unies a adopte la meme position lorsque des 
questions comme celles de l'Indonesie ou de l'Irian 
occidental ( N ouvelle-Guinee occidentale) ou celle du 
respect des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie ont 
ete soulevees. 
20. Lorsque la question des droits de l'homme, dont 
le droit des peuples a disposer d'eux-memes constitue 
un des principes fondamentaux, s'est posee, 1' Assemblee 
s'est toujours declaree competente, pour la raison que 
les droits de l'homme et le respect de ces droits ne 
peuvent plus etre consideres comme des affair~s qui 
relevent essentiellement de la competence natwnale 
d'un Etat. Par consequent, rien ne peut s'opposer a la 
discussion d'une question relative a la violation des 
droits de l'homme, dont fait partie le droit des peuples 
a disposer d'eux-memes, si elle affecte les relations 
cordiales qui doivent regner entre les Etats l\,fembres 
de !'Organisation des Nations Unies. C'est ce qu'a tres 
bien explique le general R6mulo, repres.en.tant ?es 
Philippines, le 15 novembre 19504

; selon }m: 1l est :m
possible que les auteurs de la Charte des Natwns Umes, 
apres avoir redige les Articles 55 et 56 qui imposent 
a tous les Etats Membres !'obligation de collaborer 
avec !'Organisation pour prendre, individuellement ou 
en commun toutes mesures destinees a assurer le 
respect univ~rsel des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales, aient ensuite fait volte-face et declare 
que cette obligation n'existait pas, puisque le para
graphe 7 de 1' Article 2 interdisait a !'Organisation d'in
tervenir dans des questions qui, comme le respect des 
droits de l'homme, relevaient essentiellement de la 
competence nationale des Etats 1\fembres. 
21. D'un autre cote, le representant de l'Egypte voit 
mal comment ou peut considerer que l'examen d'une 
question et une recommandation de 1' Assemble.e gene: 
rale constituent une intervention dans les affa1res qm 
relevent essentiellement de la competence nationale des 
Etats au sens du paragraphe 7 de 1' Article 2 ~e la 
Charte. Le mot "intervenir" que l'on trouve a l'artlcle 2 
a ete defini par le professeur Rousseau de la fac;on 
suivante: 

-4 Voir Docutnents o jjiciels de l' Assemblee generale, cinquiem(7 
session, Commission politique speciale, 43eme seance. 

"L'intervention est le fait d'un Etat qui accomplit 
un acte d'ingerence dans les affaires interieures ou 
exterieures d'un autre Etat, pour exiger 1' execution 
ou !'inexecution d'une chose determinee. L'Etat in
tervenant agit par voie d'autorite, cherchant a im
poser sa volonte, a exercer une pression pour faire 
prevaloir ses vues5." 

22. Or, le fait d'inscrire la question algerienne a 
l'ordre du jour de 1' Assemblee generale, de discuter 
cette question ou de faire des recommandations ne 
peut en aucun cas constituer une intervention dans 
les affaires interieures de la France. D'ailleurs, la 
pratique de !'Organisation des Nations Unies a toujours 
appuye cette interpretation du paragraphe 7 de 1' Ar
ticle 2 de la Charte, particulierement dans la question 
du traitement des personnes d'origine indienne etablies 
dans l'Union Sud-Africaine, dans celle du conflit racial 
en Union Sud-Africaine et celle de l'Irian occidental 
( N ouvelle-Guinee occidentale). Cette interpretation 
etait aussi _selle de la doctrine ; elle a ete appuyee par 
le professeur Hersch Lauterpacht. A ce propos, M. 
Loutfi cite le passage d'un article de l\1. Henri Laugier, 
ancien Secretaire general adjoint de !'Organisation des 
Nations Unies, paru dans le ~!Jonde du 23 janvier 
1957, ou l'auteur, parlant de la competence de !'Orga
nisation pour connaitre de !'affaire algerienne, constate 
que les precedents qui militent en faveur de cette 
competence sont ecrasants. 

23. La conclusion qu'en tire la delegation egyptienne 
est que !'Organisation des Nations Unies est compe
tente pour connaitre de la question algerienne. Cette 
delegation ne peut done pas souscrire aux arguments 
avances par la delegation fran<;aise dans cette question, 
et notamment a la declaration (830eme seance) selon 
laquelle la France ne pourrait de toute fac;on pas 
accepter le vote par la Premiere Commission et 1' As
semblee generale d'une recommandation concernant 
1' Algerie, et selon laquelle, si une telle recommandation 
intervenait, la France ne se considererait nullement 
comme tenue d'appliquer la resolution. 

24. La Commission a entendu l'expose du represen
tant de la France (831eme seance) sur ce qu'il a appele 
la declaration d'intentions de son gouvernement. Cette 
declaration d'intentions n'a pas ete suivie d'une reactiort 
favorable de la part des nationalistes algeriens, qui 
n'ont pas approuve la position prise par la France 
sur la solution du probleme algerien. 

25. Les nationalistes algeriens estiment, en effet, que 
la solution pacifique du probleme est possible des q~e 
l'on prend en consideration }'element essentiel, a savmr 
le principe du droit des peuples a disposer d'eux
memes. La France devrait reconnaitre aux Algeriens 
ce droit inscrit dans la Charte des Nations U nies et 
engager des negociations directes avec les representants 
du peuple algerien. Les nationalistes alg~r.iens sug~er~nt 
la constitution d'un gouvernement algenen prov1smre, 
avec !'accord du Front de liberation nationale. Ce 
gouvernement negocierait avec la France les modalites 
d'accession des Algeriens a l'independance et les rela
tions futures franco-algeriennes. C'est aussi ce gou
vernement qui negocierait avec la France la question 
du cessez-le-feu. Cette derniere question ne peut etre 
isolee de son contexte, qui est essentiellement politique. 
Les armes se tairont en Algerie lorsqu'un accord poli
tique aura ete atteint. 

5 Charles Rousseau, Droit international public (Paris, Recueil 
Sirey, 1953), p. 321. 
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26. Pour resoudre la question de la minorite europe
enne, les Algeriens avancent une formule democratique 
qui est inspiree du principe de l'egalite des individus, 
dont M. Guy Mollet a parle dans sa declaration du 
9 janvier 1957. Ils reconnaissent aux Europeens ins
talles en Algerie Ie droit de choisir individuellement 
et librement d' etre citoyens algeriens, ou de conserver 
leur nationalite d'origine. S'ils veulent demeurer Fran
<;ais, leurs interets, sinon leurs privileges, seront garan
tis. S'ils acceptent de se joindre a la communaute natio
nale algerienne, ils beneficieront d'une totale egalite de 
droits et de devoirs, sans distinction de race ni de 
religion. 
27. Les nationalistes algeriens n'ont pas ete les seuls 
a reagir de maniere defavorable a l'annonce des propo
sitions franc;aises. D'autres personnalites algeriennes, 
que l'on appelle des moderes, ont indique, dans une 
lettre adressee au President du Conseil fram;ais et 
reproduite dans le M onde du 16 janvier 1957, qu'elles 
ne pouvaient consentir aux mesures proposees dans la 
declaration du 9 janvier, qui revenaient a demander 
aux patriotes algeriens une capitulation sans condition. 
Meme la presse franc;aise a ete partagee sur la valeur 
de cette declaration. 
28. La delegation egyptienne estime que la declaration 
d'intentions faite par Ia France ne pourrait avoir de 
valeur que si elle etait comparee avec les intentions 
des nationalistes algeriens. C' est par une negociation 
entre les deux parties qu'une solution de cette question 
peut etre trouvee. Le Gouvernement egyptien a tou
jours encourage les contacts qui ont eu lieu entre les 
representants du Gouvernement franc;ais et les na
tionalistes algeriens. Le premier contact a eu lieu au 
Caire, grace a la mediation du Gouvernement egyptien 
apres des conversations avec le Ministre franc;ais des 
affaires etrangeres. Les contacts se sont poursuivis au 
cours de l'ete de 1956 a Belgrade et a Rome, comme 
l'a reconnu le representant de la France. Cette methode, 
de l'avis de la delegation egyptienne, est la seule maniere 
pratique de trouver une solution au probleme algerien. 
29. Les pourparlers se sont poursuivis jusqu'au jour 
ou, encore une fois en violation du droit international, 
les negociateurs algeriens ont ete arretes. Cette affaire 
a eu de graves repercussions sur les relations entre la 
France d'une part, la Tunisie et le l\1aroc de !'autre. 
30. La delegation egyptienne s'est associee a 17 autres 
delegations pour presenter Ie projet de resolution 
(A/C.1jL;165) dont la Premiere Commission est 
saisie. Ce projet de resolution, tout en reconnaissant 
au peuple algerien le droit a disposer de lui-meme, con
formement aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies, invite Ia France et Ies nationalistes algeriens a 
resoudre leur differend par des moyens pacifiques, 
egalement conformement ala Charte. Ce projet de reso
lution devrait avoir l'appui des membres de la Com
mission, car ii est modere, precis, clair et ne vise qu'a 
trouver une solution au probleme algerien par la voie 
de negociations. 
31. Si aucune resolution n'est adoptee, M. Loutfi de
mande comment !'Organisation des Nations Unies 
pourra expliquer aux nationalistes algeriens qui com
battent pour leur in dependance qu' elle ne veut meme 
pas formuler une recommandation concernant le pro
bleme algerien. II serait reeiiement difficile de le fain~ 
comprendre non settlement aux nationalistes algeriens, 
mais egalement aux populations afro-asiatiques dont 
les gouvernements ont porte la question devant 1' As
semblee. Les nationalistes algeriens, qui luttent avec 
des moyens inferieurs contre Ies forces franc;aises 

equipees avec tout l'armement moderne et tous les 
moyens modernes de destruction, ne peuvent etre 
abandonnes a leur sort. L'Organisation des Nations 
U nies ne peut pas abandonner les nationalistes algeriens 
qui luttent jusqu'a la mort pour la defense d'un ideal 
de liberte et de justice que !'Organisation des Nations 
Unies ne cesse de proclamer. 
32. M. DE THIER (Belgique) declare que, quel que 
puisse etre le de sir de 1' Assemblee generale de voir 
ce probleme regie le plus tot possible d'une maniere 
satisfaisante pour toutes les parties en cause, il n'en 
reste pas moins que les Etats Membres de !'Organi
sation sont lies par les principes de la Charte des 
Nations U nies. Dans un de bat portant sur une question 
qui souleve autant d'emotion et de passion, les prin
cipes juridiques semblent parfois perdre de leur force. 
Cependant, il est necessaire de rappeler qu'en adherant 
a la Charte, les Etats Membres ont pris des engage
ments precis et limites. Ils ont notamment renonce a 
intervenir dans les affaires qui relevent essentiellement 
de la competence nationale d'un Etat. Ce principe, qui 
fait I' objet de 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte, 
est une disposition fondamentale qui 1' em porte sur les 
autres articles de la Charte. II est une condition essen
tielle des obligations qu'elle impose et beaucoup d'Etats 
n'auraient pas accepte de devenir Membres de !'Or
ganisation si cette disposition n'avait pas ete inscrite 
dans la Charte. En souscrivant a 1' Article 2, para
graphe 7, les E:tats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ant done entendu maintenir intact le 
domaine de leu:r competence nationale et se sont 
engages a respecter celui des autres Etats Membres. 

33. Les intentions des auteurs de la Charte ne lais
sent aucun doute a ce sujet. A 1~ Conference des Na
tions U nies sur :!'Organisation internationale, tenue a 
San-Francisco en 1945, ils ont veille a ecarter du texte 
de cet article tout ce qui leur paraissait restreindre in
dument le domaine reserve de la competence nationale 
et se sont montres, a cet egard, plus jaloux de la sou
verainete des Etats que les auteurs du Pacte de Ia 
Societe des Nations. Ils ont rem place notamment le 
mot "uniquement" par le mot "essentiellement" pour 
elargir le champ reserve a la competence nationale. 
Toutes les propositions tendant a donner a !'Organi
sation des Nations Unies, comme a la Societe des Na
tions, le pouvoir de decider si une question relevait de 
sa competence furent rejetees, de meme que les propo
sitions tendant a :fixer un critere objectif et obligatoire 
permettant de trancher la question. 

34. Certes, les lois doivent s'adapter aux realites 
nouvelles dans un monde en evolution, mais ces lois 
ne peuvent etre modifiees que conformement aux pro
cedures prevues. Aussi longtemps que la Charte n'a pas 
ete amendee, elle reste, telle qu'eiie est, la loi et la 
justification des deliberations et des activites de !'Or
ganisation. 
35. On a dit au cours de ce de bat que, malgre 1' Ar
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte, !'Organisation des 
Nations Unies est deja intervenue dans des affaires re
levant de la competence nationale des Etats, par exem
ple dans Ie cas de la Hongrie. L'affaire de Hongrie ne 
peut etre comparee a ceiie d' Algerie. Dans le premier 
cas, il s'agissait d'une intervention des forces armees de 
!'Union sovietique sur un territoire dont elle n'a jamais 
revendique Ia souverainete. De plus, au moment ou 
l'agression s'est produite, le Gouvernement hongrois a 
sollicite l'aide de !'Organisation des Nations Unies. 
L' Algerie, au contraire, depuis plus d'un siecle, fait 
legalement partie du territoire franc;ais et le Gouver-
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nement franc;ais n'a satst !'Organisation des Nations 
Unies que de la question des interventions etrangeres 
en Algerie. 

36. Quant a la question du traitement des personnes 
d'origine indienne en Union Sud-Africaine et de la poli
tique d' apartheid du gouvernement de cet Etat, la dele
gation belge estime qu'en s'en occupant, !'Organisation 
des Nations Unies s'est engagee dans la voie de l'ille
galite. U ne erreur commise ne peut en justifier une 
autre. Le representant de la Belgique demande si 1' on 
peut raisonnablement soutenir que la question alge
rienne ne releve pas essentiellement de la competence 
de la France. L' Algerie fait juridiquement partie du 
territoire franc;ais depuis plus de 100 ans et son statut 
a ete, depuis lors, internationalement reconnu. Les Al
geriens sont citoyens franc;ais; ils sont representes dans 
les pouvoirs publics de l'Etat franc;ais. I1 n'est pas pos
sible de discuter la question algerienne sans mettre en 
caus~ la structure de l'Etat fr~nc;ais, ni probablement de 
la resoudre sans une reforme de la Constitution ou de 
certaines lois organiques franc;aises. M. de Thier con
t;oit mal un domaine relevant plus etroitement de la 
competence nationale. 

37. Le Gouvernement franc;ais a soumis au Parlement 
fran<:;ais un large programme de reformes. I1 a egale
ment annonce son intention d'organiser des elections 
libres au college unique dans les trois mois qui suivront 
le retour au calme et d' ouvrir des discussions avec des 
representants ainsi elus pour arreter !'organisation fu
ture de 1' Algerie. 

38. Le probleme algerien consiste a assurer la coexis
tence de deux collectivites d'origine et de culture diffe
rentes, en tenant compte de leurs aspirations respec
tives. L'Algerie n'est pas la seule region du monde oil 
ce probleme se pose. I1 se pose egalement ailleurs, no
tamment dans divers pays d' Amerique et d' Asie. Dans 
plusieurs pays d' Asie, il provoque des mouvements de 
secession, des soulevements necessitant !'intervention de 
la force armee, des violences, des effusions de sang. 
M. de Thier demande si !'Organisation des Nations 
Unies pretend determiner comment, dans chaque cas, 
le principe du droit des peuples a disposer d'eux-memes 
doit s'exercer et si elle doit se faire !'instrument du 
demembrement des Etats. Le danger qui en resul
terait pour la cohesion de !'Organisation est evi
dent. C'est precisement ce danger que la Charte a 
voulu eviter en edictant la regie imperative qui fait 
I' objet de 1' Article 2, paragraphe 7. Une interven
tion de !'Organisation des Nations Unies serait 
contraire a la lettre et a l'esprit de la Charte et consti
tuerait par consequent un acte illegal. Elle serait en 
outre inefficace, car le probleme algerien ne peut etre 
resolu que par les Franc;ais et les Algeriens. 

39. La declaration d'intentions du Gouvernement fran
<;ais est la base d'une solution 1conforme a la tradition 
liberale de la France et aux principes democratiques. 11 
importe d'eviter soigneusement tout ce qui pourrait 
contrarier l'aboutissement de cette solution. I1 importe 
egalement que les hostilites cessent et que l'ordre soit 
retabli en Algerie. 

40. Au cours de ce debat, des declarations significa
tives ont ete faites, qui confirment un aspect singuliere
ment inquietant du probleme algerien: I' intervention de 
gouvernements etrangers en Algerie au mepris des 
regles du droit international et des principes de la 
Charte des Nations U nies. L'Organisation des Nations 
U nies ne peut a voir deux poids et deux mesures ; elle 
ne peut exiger 1' execution de ses principes et de ses lois 

par certains de ses membres et tolerer qu'ils soient 
violes par d'autres. 
41. M. JAMAL! (Irak), s'adressant a la delegation 
franc;aise, cite une phrase du calife Omar: "Comment 
pouvez-vous asservir les peuples, alors qu'ils naissent 
libres ?" et il rappelle a la Commission une deuxieme 
citation du meme auteur: "Celui qui se tait quand il 
importe de defendre le droit est un demon muet." Le 
representant de l'Irak est afflige et profondement pre
occupe par la tragedie algerienne, car c' est non settle
ment une tragedie sur le plan humain, mais encore un 
grave danger pour la paix et l'harmonie internationales. 

42. Un article paru dans le New York Times du 
24 janvier 1957 montre l'ampleur du desastre en Al
gerie: pres de 5.000 personnes ont ete assassinees depuis 
le debut de la rebellion, en novembre 1954, et la pitt
part des victimes sont des musulmans qui ont travaille 
avec les Fran<;ais. Les forces franc;aises ont perdu plus 
de 2.000 hommes et pres de 20.000 musulmans ont ete 
tues dans des operations militaires ou policieres. M. 
J amali decrit l'insecurite generale qui regne dans le 
pays et les actes de sabotage, les arrestations et les 
executions sommaires de prisonniers. L' Algerie a ete 
transformee en un brasier ou 1' esprit de vengeance s' est 
substitue a la bonne volonte et a la fraternite. La raison 
en est, selon les autorites franc;aises, que le peuple alge
rien agit criminellement en reclamant sa liberte et son 
droit a disposer de lui-meme. 
43. Depuis la conquete du pays, il y a 125 ans, le 
peuple d' Algerie a ete soumis a une oppression impi
toyable et a une politique d'annihilation. La France est 
arrivee, en Algerie, a la troisieme phase du colonia
lisme. La premiere a ete la conquete en 1830. La se
conde a ete l'asservissement obtenu apres 1.8 ans de 
lutte contre le peuple algerien, et la troisieme !'assimi
lation. Cette derniere phase a echoue completement, et 
maintenant le peuple algerien, comme les autres peuples 
d' Asie et d' Afrique, s'est reveille et reclame sa liberte. 

44. M. J amali refute la these franc;aise d'apres la
quelle le droit des peuples a disposer d'eux-memes ne 
s'applique pas au peuple algerien, parce que, selon la 
theorie fran<;-aise mythique de !'assimilation et la legis
lation unilaterale adoptee par le Gouvernement franc;ais 
aux environs de 1870, 1' Algerie est la France et les 
Algeriens sont Fran<;-ais. Cette these ne tient aucun 
compte de l'individualite ethnique, culturelle, linguis
tique et religieuse du peuple algerien. La legislation et 
la logique fran<;aises s' emploient a faire de 1' Algerie une 
partie de la France et a faire des Algeriens des Fran
<;ais, alors que, au nom de la meme logique, on consi
dere qu'au point de vue des droits politiques neuf musul
mans d' Algerie ne valent qu'un seul Franc;ais. La situa
tion en Algerie est d'autant plus tragique quand on con
sidere que le pays qui en est responsable est l'un des 
fondateurs de !'Organisation des Nations Unies et un 
membre permanent du Conseil de securite. 
45. Un examen objectif de la question montre que 
l'Algerie n'est pas la France. L'Algerie, comme la 
Tunisie et le Maroc, a une personnalite distincte. Elle 
fait partie de 1' Afrique du Nord d est peuplee par 9 
millions de musulmans, dont la langue et la culture 
different de celles de la France, et par moins d'un 
million de colons europeens. Elle constituait une entite 
politique et geographique completement distincte de la 
France avant d'etre conquise. Son peuple s'est battu 
vaillamment contre les Franc;ais pendant 18 ans et n'a 
jamais demande ni reconnu la legalite de !'annexion 
franc;aise. L' Algerie est demeuree une colonie malgre 
cette annexion. L' Administration fran<;aise en Algerie 
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porte toutes les marques du colonialisme contre lequel 
les Algeriens se sont maintes fois revoltes. En 1945, les 
Algeriens se sont souleves de nouveau contre la France 
et ils n'ont ete subjugues qu'apres que 45.000 des leurs 
eurent ete tues. 

46. Rappelant la renaissance du mouvement nationa
Iiste algerien en 1926 et la formation d'autres partis 
politiques qui a suivi, M. Jamali fait observer qu'a 
I'heure actueiie Ie Front de liberation nationale repre
sente I'union de presque tous Ies partis algeriens. Les 
reformes contenues dans le statut de 1947 n'ont pas ete 
appliquees et Ie nouveau soulevement a commence en 
1954. Le refus de reconnaitre !'esprit de nationalisme 
aui a deferle sur I' Asie et 1' Afrique dans Ia peri ode 
d'apres guerre a provoque une situation tragique. 

47. M. Jamali ne peut pas concevoir que l'Assemblee 
generate, qui a condamne les atrocites en Hongrie, 
puisse excuser les atrocites fran<;aises en Algerie. M. 
Kadar, en Hongrie, a au mains eu !'excuse d'agir dans 
Ie cadre d'un regime de dictature, tandis que M. Lacoste, 
ministre residant en Algerie, est le representant d'un 
regime Iibre et democratique qui parait avoir oublie ce 
que signifient la liberte et la democratic en Algerie. 

48. Le reoresentant de l'Irak a ecoute avec attention 
!'expose de M. Pineau, ministre franc;ais des affaires 
etrangeres ( 830eme et 831 erne seances). II avait espere 
que M. Pineau presenterait un plan qui, en application 
des principes de la Charte des Nations Unies et de la 
Revolution franc;aise, accorderait la liberte et I'inde
pendance a l' Algerie et permettrait d'instaurer des rela
tions amicales entre une Algerie libre et la France. Au 
lieu de cela, il n'a entendu qu'un discours fonde sur la 
vieille logique colonialiste. 

49. S'inscrivant en faux contre la pretention fran<;aise 
selon laqueiie 1' AssembUie generale n'est pas compe
tente pour examiner }'affaire algerienne, M. J amali fait 
les remarques suivantes. Premierement, la situation en 
Algerie n' est pas settlement une tragedie humaine pour 
ce pays; elle est aussi une cause de tension interna
tionale. La collusion de la France avec Israel lors de 
l'attaque contre l'Egypte et le mepris que la France a 
temoigne pour les dispositions de la Charte des Nations 
Unies en votant contre le retrait d'Israel derriere les 
lignes d'armistice sont, selon M. Jamali, inspires par un 
desir de vengeance de la France contre l'Egypte et les 
autres pays arabes qui ont sympathise avec les Algeriens 
dans leur lutte pour l'independance. 

50. Deuxiemement, le fait que la France a envoye en 
Algerie environ un demi-million de soldats des forces 
de !'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord 
(OTAN) et depense pres d'un million de dollars par 
jour pour cette guerre a des repercussions internatio
nales. De l'av:is du representant de l'Irak, il est extre
mement regrettable que les forces et les armes de 
l'OT AN, qui devaient servir a la defense de Ja liberte 
et de la democratic dans le monde, soient utilisees pour 
ecraser le mouvement d'independance en Algerie. 

51. Troisiemement, la decision d'Israel d'envahir 
l'Egypte et de defier !'Organisation des Nations Unies 
a ete rendue possible par le soutien de la France. 

52. Quatriemement, Ia decision prise par 29 nations 
a la Conference afro-asiatique de Bandoung en 1955, 
concernant le droit du peuple algerien a vivre libre et 
a disposer de Iui-meme, prouve !'importance interna
tionale de cette question. 

53. M. Jamali en appelle a toutes les nations d'Europe 
occidentale et aux autres Etats qui ont des liens poli-

tiques et culturels avec la France pour qu'ils evitent 
de diviser les N at:lons U nies en deux camps - le camp 
oriental et le camp occidental- et qu'ils soutiennent 
les principes de la Charte en reconnaissant le droit du 
peuple d' Algerie a etre libre et a disposer de lui-meme. 
La France devrait comprendre que, comme pour la 
Tunisie et le Maroc, une Algerie libre et amie servirait 
mieux ses propres interets et servirait aussi les interets 
de la paix et de l'harmonie dans le monde. 

54. M. J amali declare de nouveau que la question 
algerienne n' est pas un probleme de competence interne 
comme le pretendent les autorites fran<;aises; en effet, 
on ne peut pas considerer que les crimes de genocide 
commis dans un Etat, la discrimination et les prejuges 
raciaux, la suppression des caracteristiques nationales 
de tout un peuple sont une question d'ordre interieur, 
relevant de la competence d'une puissance coloniale. 
L'Organisation des Nations U nies a non settlement le 
droit, mais aussi le devoir, de mettre fin aux effusions 
de sang en Algerie et d'inviter la France a respecter 
les droits du peuple algerien a la liberte et a l'inde
pendance. C'est suivre la politique de l'autruche et 
refuser de voir la verite en face que d'avancer a propos 
de !'Algerie !'argument de competence interne et de 
soutenir que l'exarnen de cette question constitue une 
ingerence dans les affaires interieures de la France. 
La France ne peut continuer a troubler la paix et l'har
monie du monde par son action en Algerie fondee sur 
une interpretation colonialiste de la Charte des Nations 
Unies. 
55. Le representant de l'Irak n'entend pas contester 
ce que la France a fait en Algerie sur le plan materiel, 
mais il con state qtte c' est surtout la population euro
peenne qui a beneficie de ces realisations. Quoi qu'il en 
soit, elie n'a rien fait pour elever !'esprit et la pensee 
des Algeriens ni pour preserver leur culture. 

56. M. Jamali refute egalement la these fran<;aise 
selon laquelle la population n'est pas favorable au mou
vement de liberation algerienne, qui serait dirige par 
un poignee d'hommes recevant une aide de l'etranger. 
II a pu constater personnellement que le mouvement 
national groupe pr:atiquement taus les partis, notam
ment ceux qui forment le Front de liberation nationale, 
et que les dirigeants s'entendent sur les buts a attein
dre; de son cote, l'opinion algerienne, lorsqu'elle peut 
se faire entendre, se prononce pour la cause de la liberte 
et de l'independance. Le representant de l'Irak admet 
toutefois que le mouvement re<;oit une aide de l'ex
terieur, de meme que la guerre de l'Independance ame
ricaine avait beneficie de l'appui de la France. Dans 
!'affaire d' Algerie, Ie monde arabe tout en tier partage 
Ies sentiments de l'Egypte et est pret a aider une nation 
sreur et taus les hommes d'Etat arabes sont a cet egard 
des N assers. 
57. Le representant de l'Irak ne partage pas le point 
de vue de M. Pineau, qui pretend que les communistes 
jouent un grand role dans Ie mouvement algerien de 
liberation. II se rend compte que les communistes 
pourraient tirer profit de la situation, en offrant de 
cooperer avec les nationalistes; mais nul n'ignore que 
leurs objectifs sont tout autres que ceux des patriotes 
d' Algerie. Le mouvement national algerien est un 
mouvement authentique pour l'independance. Un pays 
ou regne !'injustice sociale a l'interieur et ou sevit la 
domination etrangere est un terrain tout prepare pour 
la propagande communiste. Le probleme des refugies 
de Palestine et la repression du peuple algerien sont 
des elE~ments favorabJies a la cause du communisme dans 
le Moyen-Orient. 
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58. M. J amali estime que le representant de l'Irlande 
a defendu (833eme seance) de maniere tres satisfai
sante les revolutionnaires en repondant aux accusations 
d'exces nationaliste formulees par les autorites fran
<yaises. 11 ne s'etendra pas sur le comportement des 
troupes fran<yaises tel que le revelent de nombreux 
documents. 
59. M. Pineau a declare qu'il fallait remplacer le na
tionalisme par une politique d'integration. Le repre
sentant de l'Irak fait observer que les pays arabes sont 
prets a approuver cette integration, mais a condition 
que l'on accorde auparavant a 1' Algerie la liberte et 
l'independance. La Tunisie, le Maroc et une Algerie 
libre devraient etre integres. Personne ne pourrait sou
lever d'objections si ces pays, une fois liberes, deci
daient de choisir librement !'integration avec la France. 
Le principe d'interdependance, qui est reconnu aujour
d'hui dans le monde entier, est fonde sur l'indepen
dance de chaque pays. Car un plan d'integration n'est 
realisable que s'il tient compte du consentement et de 
la volonte librement exprimee des populations inte
grees. Ainsi !'integration de 1' Algerie que preconise la 
France ne pourra se faire qu'une fois que sa liberte 
et son independance auront ete reconnues. 
60. M. Jamali est favorable a une coexistence entre 
musulmans et Europeens en Algerie, mais il estime 
qu'elle n'est possible que dans une Algerie indepen
dante. 11 cite a l'appui de sa these les exemples du 
Canada, de l'Irak, du Liban et de la Suisse. La coexis
tence est necessaire non settlement en Algerie, mais 
encore dans le continent africain, en Europe et dans le 
monde en tier. 
61. Le plan de M. Pineau pour 1' Algerie, qui prevoit 
un cessez-le-feu puis des elections et enfin des negocia
tions, ne favorisera le retablissement de la paix que 
si les autorites fran<yaises reconnaissent au prealable 
l'independance de 1' Algerie. II conviendrait plutot de 
proceder dans l'ordre suivant: tout d'abord, declara
tion par la France du droit des Algeriens a l'indepen
dance; ensuite, negociations en vue d'un cessez-le-feu; 
enfin, negociations finales en vue de regler les relations 
franco-algeriennes. Pour regler la question algerienne, 
on pourrait utilement s'inspirer de l'exemple du Maroc. 
62. M. Jamali termine en declarant que !'attitude ac
tuelle de la France envers 1' Algerie et sa domination 
dans ce pays sont illegales et inhumaines. La France 
regne sur un pays par la force, contre les vreux de ses 
habitants. On ne saurait justifier cette domination par 
aucun argument juridique si ce n'est le droit de con
quete et la force militaire. Qualifier des operations n:i
litaires de mesures de pacification, c'est tourner la prux 
en derision. La politique fran<yaise en Algerie est de
noncee non settlement par tous les peuples du monde 
epris de liberte, mais encore par de nombreux penseurs 
et humanistes fran<;ais. Elle ne fait pas honneur a la 
France, que l'on a toujours respectee et admiree pour 
ses traditions de liberte et sa culture. Le representant 
de l'Irak espere que la logique et la raison fran<yaises 
l'emporteront sur la passion. Puisqu'il est impossible 
de resister a la vague de nationalisme qui deferle sur 
1' Algerie comme partout ailleurs, i1 convient d'utiliser 
cette tendance en vue d'etablir des relations d'amitie 
et de cooperation. 
63. L'Organisation des Nations Unies a l'oblig~tion 
morale et juridique de persuader la France que, st elle 
reglait la question algerienne dans le meme esprit q~e 
les affaires tunisienne et marocaine, son alliance poh
tique economique et culturelle avec 1' Afrique du Nord 
s' en 'trouverait renforcee; les desaccords qui divisent 

actuellement ce pays et le monde arabe disparaitraient 
et la paix et l'harmonie mondiales en beneficieraient 
nettement. C' est dans cet esprit que la delegation de 
l'Irak fait appel a la France pour lui demander de re
connaitre les droits a la liberte et a l'independance du 
peuple algerien. 
64. M. PICCIONI (Italie) declare que son pays 
s'interesse evidemment a tous les problemes qui se 
rapportent a la region mediterraneenne et, en parti
culier, a ceux qui risquent d'accroitre la tension inter
nationale et d'aggraver des situations deja delicates. 
Mais c'est l'aspect humain et tragique du probleme al
gerien qui emeut le plus profondement le peuple italien, 
qui guide la delegation italienne dans le debat sur 
1' Algerie et qui lui fait desirer la solution de cette 
question. 
65. L'historique du conflit a deja ete fait par les ora
teurs precedents. M. Piccioni souligne cependant que 
les actes de terrorisme et de sabotage qui sont commis 
en Algerie ne contribuent pas a resoudre le probleme. 
La tragique sterilite du terrorisme n'apparait que trop 
clairement. Le terrorisme auquel se livrent des elements 
fanatiques et irresponsables ne pourra j amais conduire 
a une solution satisfaisante. Le premier pas doit done 
consister a rompre cette chaine malheureuse de vio
lence, a mettre fin a cette serie d'actes de haine et de 
terreur en vue d' epargner aux deux parties des souf
frances encore plus affreuses. D'autre part, il faut evi
ter a tout prix que le drame algerien ne devienne 
!'instrument d'une insidieuse manreuvre communiste 
etrangere qui, en semant le poison dans les esprits, ris
querait de les pousser davantage encore dans la voie 
de la violence et de la destruction. 
66. II ne sera possible de progresser vers la solution 
de ce probleme que lorsque les combats auront cesse 
en Algerie et que !'intervention etrangere aura pris fin. 
En fait, il importe de chercher cette solution dans une 
atmosphere qui transcende les sentiments crees par les 
conditions locales, et qui fasse appel a de nouvelles 
formes d'entente entre les deux peuples; c'est seule
ment dans le cadre d'un accord aussi large et aussi ge
neral que les forces spirituelles et materielles de 1' Al
gerie pourront s'epanouir. 
67. La delegation italienne est consciente des diffi
cultes qui empechent de trouver une solution globale 
et definitive du probleme algerien et qui ont gene jus
qu'ici les efforts loyaux deployes en vue de pacifier 
!'Algerie. M. Piccioni declare cependant qu'il est im
possible de contester Ott d'oublier }es realisations de 
la France en Algerie. Comme l'a indique le represen
tant de la France ( 83leme seance), la France souhaite 
pouvoir proceder a !'application des reformes sociales, 
economiques et politiques qu'elle envisage. Le Gou
vernement fran<yais a clairement fait conna.ltre ses in
tentions, et le representant de la France a eu la sagesse 
de les exposer en detail a I' Organisation des Nations 
Unies (830eme et 831eme seances). La France a offert 
un cessez-le-feu inconditionnel, suivi par des elections 
generales libres qui se derouleront sur un pied d'egalite 
complete. Elle a fait savoir qu'elle etait disposee a in
viter des observateurs etrangers, designes par des pays 
qui s'inspirent comme elle du principe de la libre 
expression de la volonte populaire, a observer les elec
tions. Une fois que les representants de la population 
algerienne auront ete ainsi librement elus, ils seront 
appeles a etudier avec les autorites fran<yaises une so
lution definitive des problemes de ce territoire sur la 
base des principes de democratie et de liberte qui sont 
essentiels a la vie de tous les peuples. 
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68. M. Piccioni se demande pourquoi ceux qui se 
battent en Algerie - si ce ne sont pas uniquement des 
terroristes- n'accepteraient pas l'offre de la France 
et ne mettraient pas fin a cette sterile et tragique in
surrection et pourquoi ils ne saisiraient pas 1' occasion 
qui leur est offerte pour negocier et conclure un accord. 
L'heure est venue d'adopter une solution pratique et 
efficace, a condition que la bonne volonte manifestee 
par une des parties corresponde a un sens des respon
sabilites chez !'autre. II faudra evidemment passer en
core par differentes etapes avant d'arriver a un nou
veau statut juridique pour 1' Algerie; mais l'essentiel est 
qu'une vie normale et prospere, fondee sur un systeme 
de representation populaire, sur la justice et sur la 
bonne volonte mutuelle, soit desormais a !'horizon. 
69. M. Piccioni demande ce que peut faire !'Organisa
tion des Nations Unies pour aider et faciliter une telle 
solution. La France a conteste, par des arguments ju
dicieux, la competence de !'Organisation des Nations 
Unies. Du point de vue juridique il existe certainement 
de solides raisons pour estimer que la question alge
rienne, qui touche un territoire faisant partie integrante 
de l'Etat fran~ais, est une question interieure, qui ne 
releve done pas de la competence de !'Organisation. 

70. Neanmoins, le Gouvernement fran~ais a presente 
le dossier de 1' Algerie a la Premiere Commission et il 
est en droit d'attendre un geste de comprehension et 
de conciliation qui l'aide a atteindre l~s objectifs qu'il 
s'est fixes en Algerie. II importe avant tout d'empecher 
que le debat a la Commission n'ait des repercussions 
malheureuses, qui ne pourraient qu'aggraver les dif
ficultes actuelles. II importe de veiller a ce que les eve
nements d' Algerie ne deviennent pas l'enjeu d'interets 
etrangers a ceux du peuple algerien. II faut eviter que 
les paroles sinceres prononcees par la majorite des 
membres de la Commission ne soient mal interpretees 
par les elements fanatiques d' Algerie et ne provoquent 
une recrudescence de }'agitation. 

71. De l'avis de M. Piccioni, le debat a permis 
d'edaircir un certain nombre d'idees et d'etudier plus 
a fond tous les aspects du probleme. II est temps main
tenant de }'examiner du point de vue pratique. Le but 
essen tiel est d' essayer de ramener la paix en Algerie 
aussitot que possible. Pour cela, il ne suffit pas de rap
peter des principes generaux et d'en deduire des conse
quences, qui sont peut-etre logiques, mais sont en rea
lite extremement abstraites. C'est pourquoi la delega
tion italienne ne pense pas que le projet de resolution 
commun propose par les 18 puissances d' Asie et 
d'Afrique (A/C.l/L.165) puisse apporter une contri
bution positive a la solution reelle et definitive du pro
bleme algerien. 
72. U ne solution concrete doit se fonder sur les faits. 
Elle doit tenir compte des aspirations de tous les habi
tants de 1' Algerie et viser avant tout a creer les condi
tions qui permettront au peuple algerien d'elire demo
cratiquement ses representants qui, dans le cadre de 
negociations menees avec le Gouvernement fran~ais, 
determineront plus tard les lignes generales de la so
lution definitive a apporter a cette question. M. Piccioni 
fait remarquer que c' est exactement ce que le Gouver
nement fran~ais se propose de faire. A cette fin, il con
vient de creer un climat favorable a la pacification. La 
veritable tache de !'Organisation des Nations Unies 
consiste a favoriser la comprehension mutuelle entre 
les peuples. Une fois de plus, la voix de la France s'est 
elevee pour reclamer la paix et une nouvelle entente 
et pour signaler les moyens d'y parvenir. II faut donner 

le temps a tous les hommes de bonne volonte d'en
tendre cette voix, de maniere que la confiance reci
proque puisse renaitre. 
73. Le representant de l'Italie souligne que sa dele
gation souhaite que la paix soit retablie en Algerie et 
que tous les groupes de la population, quelles que 
soient leurs differences de race et de culture, s'unissent 
dans un meme destin de prosperite et de Iiberte, avec 
l'aide spirituelle et materielle de la France. M. Piccioni 
ne croit pas fain~ preuve d'un optimisme excessif, car 
il existe dans les pays mediterraneens une tradition 
millenaire de cooperation et d'amitie entre les peuples 
latins et arabes. II espere que I' Algerie deviendra dans 
l'avenir une plate-forme et un exemple de cette colla
boration renouvelee entre Europeens et Africains. 
L'Europe s'organise peu a peu en un grand complexe 
coordonne, mais ouvert sur l'exterieur, qui lui per
mettra de resoudre ses problemes economiques et so
ciaux les plus graves. L'Europe est tres desireuse de 
reserver aux habitants de 1' Afrique du Nord une place 
importante et active dans cette communaute. 

74. M. MENEMENCIOGLU (Turquie) declare 
que Ie peuple et Ie gouvernement turcs suivent avec 
une vive anxiete Ies evenements tragiques d' Algerie 
et qu'ils sont consternes de voir la rancceur engendree 
par des discussions dont le but est de trouver une solu
tion a ce conflit. 

75. Le probleme est complexe et difficile. Comme 
beaucoup d'autres delegations, la delegation de la Tur
quie craint que, si l'on aggrave cette rancceur et si l'on 
en:flamme davantage les passions, on ne compromette 
dangereusement les espoirs d'une solution rapide et 
satisfaisante du probleme algerien. 

76. Pendant plus de 1.000 ans, le peuple turc a ,ete 
uni aux Arabes par des liens etroits. De nombreux 
facteurs culturels, religieux, sociaux et autres ont con
tribue a susciter, chez les Turcs, une large compre
hension et une vive sympathie a l'egard des Arabes et 
le peuple turc vit actuellement dans Ia meme aire geo
graphique que la plupart d'entre eux. De la vient !'in
teret de la Turquie pour l'independance et Ia prospe
rite de ses voisins arabes et cette attitude n'est pas 
nouvelle. M. Menemencioglu rappelle qu'a la fin de 
la premiere guerre mondiale, lorsque 1' existence meme 
de Ia nation fut en dang-er, Ia Turquie, par Ie Pacte 
national du 28 janvier 1920, proclama le droit a l'inde
pendance de certains territoires de !'ancien Empire ot
toman habites par des Arabes et qui, pendant la guerre, 
avaient ete occupes par des forces etrangeres. A Ia 
Conference de Lausanne, en 1922 et 1923, et, plus tard, 
a Ia Societe des Nations, Ie Gouvernement turc a ega
lement refuse de :reconnaitre Ie regime des mandats 
institue dans les pays arabes, qui sont maintenant de
venus independant8. Pour ce qui est de I' Afrique du 
Nord, des liens etroits unissent Ia Turquie a cette re
gion. Avant Ia premiere g-uerre mondiale, quelques-uns 
des fondateurs de Ia Republique turque, notamment 
Mustapha Kemal Ataturk, ont combattu cote a cote 
avec les peuples de cette region contre les envahisseurs. 
La Turquie a salue ]'accession de la Tunisie et du Maroc 
a l'independance. La solution de ces deux questions a 
considerablement aecru le prestige international de la 
France, a Iaauelle Ja Turquie est unie par une alliance 
destinee a defendre leurs ideaux communs. 

77. Bien que la d(~legation turque ait ete favorable a 
une solution rapide des questions tunisienne et maro
caine, elle a estime qu'il n'appartenait pas a 1' Assem
blee generate de tenter d'indiquer dans le detail com-
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ment les parties interessees devaient mener les negocia
tions, ni de dieter les mesures qu'il convenait de prendre 
en vue d'un reglement definitif. Comme l'ont indique 
les representants de l'Irlande et d'autres pays, !'Orga
nisation des Nations Unies, en agissant ainsi, compro
mettrait les perspectives d'un reglement de la question 
algerienne et ne ferait qu'accroitre les difficultes 
actuelles. 

Printed in U.S.A. 

78. De l'avis du representant de la Turquie, le meil
leur moyen de parvenir a une solution satisfaisante 
consiste a mettre fin aux combats en Algerie eta £avo
riser des negociations directes entre 1' Algerie et la 
France. La position de la delegation turque touchant 
les propositions presentees a la Commission sera dictee 
par les considerations qui viennent d'etre exposees. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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